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Proposition de Position de l’ARE pour un accroissement des fonds consacrés à la coopération interrégionale dans le cadre des Fonds structurels 2007-2013

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), représentant 250 régions de la Grande Europe et 13 associations interrégionales,

En réponse à la proposition de règlement du parlement européen et du conseil relatif au Fonds européen de Développement Régional (COM(2004)495 final, Bruxelles, 14 juin 2004), et en particulier en réponse au Chapitre I, Article 6 sur la coopération territoriale européenne, et au Chapitre III sur les dispositions spécifiques concernant l’objectif de « Coopération territoriale européenne »,

Et en réponse à la proposition de règlement du parlement européen et du conseil portant  dispositions générales concernant la création d’un instrument européen de voisinage et de partenariat (COM(2004)628),

Et prenant compte la résolution finale de la Conférence de l’ARE sur la politique européenne de cohésion (Eger, Hongrois, 15 Octobre 2004),

Et prenant compte la réaction de l’Assemblée des Régions d’Europe au projet d’orientations stratégiques de la Communauté, 2007-2013 pour la politique de cohésion, adoptée par la Présidence de l’ARE le 12 septembre 2005 à Trieste, Friuli Venezia Giulia (I),

Attirant l’attention sur la réussite de l’Initiative communautaire Interreg, qui a permis le transfert d’expériences et de bonnes pratiques entre les régions les plus développées et celles l’étant moins dans un nombre important de domaines de la compétence des autorités locales et régionales,

Exprime la position suivante:

L’Assemblée des Régions d’Europe:

1. accueille favorablement les propositions de la Commission européenne pour les règlements relatifs aux Fonds structurels et à l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat pour la période 2007-2013, et pense qu’elles établissent un cadre général sain pour la coopération territorial, aussi bien entre partenaires de l’Union européenne qu’avec des partenaires issus des pays tiers ; 

2. souligne l’importance du rôle de la coopération territoriale en faveur de la cohésion et dans la promotion du développement durable – qu’il soit économique, social ou environnemental et tel que défini dans les agendas de Lisbonne et de Göteborg – par l’échange de connaissances et de bonnes pratiques entre les régions;

3. regrette le fait que le Conseil des Ministres européens de Luxembourg, bien qu’il se soit engagés à mettre en œuvre et à renforcer la coopération transfrontalière, lui allouant 77% des fonds pour la coopération territoriale (objectif 3) prévus par les fonds structurels, n’ait pas pris en considération l’importance de la coopération interrégionale dans le renforcement du processus de cohésion européen;

4. attire l’attention sur le fait que les fonds alloués à la coopération interrégionale pour la période 2007-2013 s’élèveront à environ 300 millions d’euros, soit un montant identique à celui consacré à la coopération interrégionale pour la période 2000-2006, lorsque l’Union ne comptait que 15 états membres, au lieu de 25 actuellement ;

5. demande dès lors que les fonds réservés aux réseaux interrégionaux dans le 3ème volet des Fonds structurels passent de 4% à 8% du budget des Fonds structurels pour la période 2007-2013, afin de financer l’échange de bonnes pratiques et, en particulier, la promotion de l’innovation en Europe ;

6. demande en outre que le concept d’aide à la coopération transfrontalière entre régions des pays tiers et des états membres de l’UE, comme développé dans la Politique européenne de Voisinage, soit étendu et couvre le coopération territoriale entre toutes les régions d’Europe. Elle demande également que les administrations locales et régionales soient entièrement impliquées dans l’établissement et la mise en œuvre des stratégies nationales et des programmes pluriannuels; 

7. Offre son assistance aux Institutions européennes dans l’élaboration future de politiques et de programmes visant à promouvoir la coopération interrégionale.

Adopté par l’Assemblée Générale de l’ARE

à Strasbourg, les 24-25 novembre 2005
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